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Introduction 

Dans le cadre de la ooncer.tation entre les Et.ats membres en ma

tière de politique sociale, le Conseil des Ministres est convenu, au cours de 

sa session du 26 novembre 1970, que "le premier effort, dans le domaine de la 

sécurité sociale, devrait se porter sur l'examen des catégories de personnes 

assujetties à la sécurité sociale pour les différents risques (champ d'appli

cation p~rsonnel des systèmes de sécurité sociale) en vue de déterminer les 

lacunes a:ui existent encore". 

En conséquence, la Commission a été chargée d'établir un docu

ment indiquant les caté~ories do personnes assujetties pour les différents 

ris~es dans chaque Etat membre, cette étude devant être faite'sous le double 

aspect des normes juridiques et de la situation socio-économique réelle et 

permettre de tirer des conclusions quant aux suites à réserver, le cas échéant, 

aux constatations résultant de cette étude. " 

L'objet de l'étude est ainsi clairement défini : il s'agit de 

préciser quelles sont les personnes protégées par la sécurité sociale~)abstrao
tion faite de toute appréciation quant au niveau de la protection garantie, 

l'objectif étant de déterminer les lacunes qui existent encore quant au champ 

d'application personnel de la sécurité sociale. 

La décision du Conseil qui fixe l'objet de l'étude, en trace 

ég.:<.lement le plan. Le présent document est constitué de deux parties dont 

l'une est consacrée à l'analyse juridique, l'autre à la situation socio-éco~ 

nomique réalle existant dans les Etats membres de la Communauté. 

L'extension du champ d'application de la sécurité sociale at

teint évidemment sa plus grande ampleur lorsque la protection la plus complète 

possible s'applique à toute la population. Mais cet objectif peut être obtenu 

de diverses façons 1 soit qu'un régime unique soit créé pour l'ensemble des 

personnes établies sur le territoire national, soit que chaque catégorie so

ciale bénéficie d'un ré;ime spécifique. D'autre part 1 la protection peut être 

étendue à tous les risques ou à certains d'entre e~x seulement et, pour cha

que risque, elle peut être totale ou partielle. 

(1) ·tre sont
7 

en principe~ pas pris en oonsir~ération 1 9 aesitance et les ré~imes 
compl -~men taire s .. 
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Une appréciation critique des résultats acquis doit prendre 

en considération ces différents éléments que là présente étude, dans ses 

deux parties, contribue à éclairer. 
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Régimes de~~~!~~e aEplicablea 
~~..,nsemble d.e la. population 

L'ensemble de la population peut ~tre protégée par un sys

tème qui la couvre contre un ou plusieurs risques sociaux. 

Tel est le cas, aux Pays-Bas, des assurances nationales 

instituées par une série de lois "générales" qui concernent, dans l'ordre 

chronologique, l'assurance vieillesse, l'assurance veuves et orphelins, les 

allocations familiales et enfin l'assurance contre les risques spéciaux de 

maladie. 

Ces lois s'appliquent à tous les éléments, c'est--à-dire à 

toutes les personnes habitant les Pays-Bas, de 15 à 65 ans, et même dans cer

tains cas à des non -résidents. 

L'ensemble ~e la population obtient ainsi 

en cas de vieillesse, une pension à l'âge de 65 ans ; 

en cas de décès, une pension de veuve ou d'orphelin, la 

pension de veuve étant remplacée à 65 ans par la pension de vieillesse 

- des allocations familiales à partir du 3e enfant ; 

- la prise en charge des risques physiologiques graves 

c'est-à-dire des frais occasionnés par l'hospitalisation à partir de la 

2ème année, d'une part, et,d'autre part le séjour et le traitement dans des 

institutions des malades mentaux et des handicapés. 

Les autres pays de la Communauté ne connaissent pas de ré

gime de protection s'étendant, comme aux Pays-Bas, à l'ensemble de la popula

tion. Toutefois, pour la branche des allocations familiales, exceptionnellement, 

l'existence d'enfants suffit à donner droit à des allocations d'entretien aux 

personnes qùi en ont la charge et résident dans le pays : tel est le cas en 

Allemagne (à condition qu'il y ait plus de 2 enfants ou, dès le deuxième, si 

le revenu ne dépasse pas 13.200 DM par an) et au Luxembourg. En belgique une 

loi récente va dans le même sens, 

Enfin, sous condition de ressources, toutes les personnes 

~géee de 65 ans ont droit, au minimum, à une prestation de vieillesse calcu

lée forfaitairement en Belgique, France et Italie • 

(1) Ou dès 60 ans, dans ce pas, en cas d'inaptitude au travail. 
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1. Etendu& de là pro!~~~ 
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Oes travailleurs bénéficient dans les six pays de la Communauté 

d'une protection beaucoup plus complète que celle dont peuvent être appelées 

à bènéficier les autres catégories soaiales. 

Si 1 'on confronte en effet les ~10-uf é~)·ontu:1l i tés pr·5vues :par la 

Convention n° 102 d.e l'O.I.T. (maladie, chôm:=t.ge 1 ·vie~llesse·, accittents dÜ 

travail, maladies professionr.clles~ charges de famille, maternité~ invalidi

té, décès) et· celles contre lesquelles les salariés de la Communauté bÇn~fi~ 

oient- d'une protection obligatoire, on constate que les deux listes coïnci-· 

dentf 1~ous les risques sont donc couverts en ce qui concerne la catégorie· 

sociale des travailleurs salariés. 

Ceux-ci sont suffisamment définis en principe par une situa-

tion d.e dépendance économico-juridique qui normo.lement trouve son· origine _ .. 

dans un contrat de travail. ~~ais, .avoc le temps, c'est une concepti.C?.~l plus 

extensiv& qui s'est imposée, en~lobant l'ens~mble des personnes qui, qu'~lles 

soient ou non li0es par un contrat de travail, "fournissent contre ·rémunération·· 

des prestations de travail sous l'autorite d'une autre persorine ou qui exé

cutent un travail selon des modalités similaires à cellès d'un contrat de tra;... 

La protection peut être oPganisée da...'tl:s le· -cadre ·d •un "régime 

général"-. Plu~ -souvent, à c8té de c.elui-ci, on trouve un ou plu.sieurs régimes '.. . ' ' . ' """' 

spéciaux applicables à des. cat-égories particulières de salariés : mineurs, 

marins, sal.?Xiés .agricoles, etc. Dans tous lGs cas~ qu'on ait à faire· à ·un·· 

ou plusieurs régimes, le ré. sul tat final est le même· : 1 'ensemble des salariés 

est couvert contre l'Gnsemble des risques. 

------------------
(l) T.!:tant donné qu'il n:est pas tenu compte de 1~allocatio1;. lv,r:~emE:'mt. 

( 2) Selon :a formule récente adpptée par le lég·islateur belge (lc;>.~ ... du. 27 ... 
juin 1969) .. 



Les régimes de sécurité soci~le institués en faveur des sala

riés conc0rnent,d'une part la ·prot3ction directa du travaillaur assurf Gt 
~ 

d' autrr.3 part 1 dans une cer~_aine mesure, celle de ses proches. 

a) Protection p~~lle du travailleur salqrié. 

Les salariés des six pays disposent d'une protection contre les 

risques suivants : 

Maladie prestations en espèces et ~restations en n~ture. 

Accidents du trava~_~ma~<;dies :Qr~onnelle~ · ~ presta,tions en espèces 

et prestations en nature• (1) 

_Maternité : prestations en nature et prestations en espèces pendant le congé 

de maternité. De plus, u~e allocation de naiss~1ce est accordée en Allemagne, 

en Belgique, on France et au Luxe~bourg. (2) 

Inv:~.lidité les salariés ont droit à une rente d'invalidité dans les six 

pays. 

~i].less~ : lüs salariés ont droit à une pension~ 

Chôm~~ : 1es salariés des six pays bén,3ficient cl 'un'-:3 protection pg,r des 

·prestations en espèces (assurance et{ou B.ssistr:.nce) sous condition de s'in
scrire auprès des se~vices de l'emp oi. 
Aux prestations servies 9n c2.-s d'invalidité 1 de vieillesse ou de chô~age pour-

ront s'ajouter des prestations de maladie (prestations en nature) et des 

prestations familialeso 

b) Protection des proches du travailleur salarié. ( aye.nts droit) 

Maladie maternité : on constate une tendance d8s systèmes à 

faire bénéficier les personnes à charge de l'assuré social des prestations 

en nature de 1 'q.ssurance : il s 1 ~g;i t du conjoint et des enfants mais é:v:en

tuellement encore d'autres proches de 1 'assuré (ascendants, coll,qtéraux). 

Décès : ici encore on peut dégager la même tendance à no pas 

laisser sans aide les proches parents de l'assuré en cas de décès tous los 
··. 

(l) En Italie cependant, la })rotection ne s'a:~pli'!_ue pas aux employés. 

(2) Dans les trois derniers pA.ys~ cette r1,llocation est considérée comme 
prestation fc:tmiliale •. En Allemagne elle relève de l'assurance malac1ic-maternit~~ 



- 1- V/175/72 - F 

systèmes accordent une protection au conjoint et aux enfants ; certains vont 

plus loin en.faisant.intervenir, parmi les personnes protégées, les ascen

dants. 

Prestations familiales : des allocat~ons sont dues en faveur 

des enfants dont 1 'assur6 a la charge, le ler en.fant ét9-tlt cependant ·exclu en 

Allemagne et en France (1); et jusqu'à un âge maximum variable selon les pays, 

ou même sans limite d'âge en cas d'infirmité. Ont également droit à des 

allocations familiales dans plusieurs pays "la jeune fille au foyeur" qui se 

consacre aux travaux du ménage et à 1 1 éQucation des enfants et, en Italie, 

la femme et les ascendants de l'assuré. 

2. l:lœ.t_t~ 

Les limites de la protection ne peuvent concerner les risques 

traditionnellement assurés puisque ceux-ci1 comme il a déjà été dit, sont 

tous couverts. Par contre, quelques catégories particulières de salariés 

ne bénéficient pas de l'intégralité de la protection reconnue d'une façon 

générale à la grande majorité des salariés. Deux situations doivent être 

considérées : celle résultant de l 1 exi'stence de plafonds d'affiliation et 

celle des catégories dites marginales. 

A. J:1afonds d'affiliation limitant 1~ cha]IE rl' a_;pnJ. ica~ ion de la sécurité 

_ê2Cial~. 

A la généralisation de la protection reconnue aux ~alariés, 

correspond la disparition :rresque complète des plafonds· ·d' affili~tion 9Ui 

subsi:!taient encore, il y a quelques années seulement, en Allemagne et aux 

Pays-Bas. Depuis 1968 il n'existe plus de plafond d'affiliation: qu'en assu

rance maladie, en Allemagne en ce qui concerne les em:pl?yé.t:J et aU?t Pays-Bas 

en ce qui concerne les prestations· ·ën· naturèo 

temps 

En outre, son niveau a été sensiblement relevé dans les derniers 

aux Pays-Bas il est passé de 6.9()0 ':florins par an en 1958 à ~OoQOO; 

): · ... ;, ... 
(1~ En France, l'allocation de salaire unique est cependant versée à compter 

du 1er enfant à charge aux ménages qui ne bénéficient que d'un seul re
venu professionnel. 
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florins en 1965 mais se situe actuellement à 17.050 florins. En Allemagne, 

·il est resté longtemps fixé à 7.920 D.M. par an jusqu'en 1965 p0ur être en

sui te porté progressi VGment à 14.400 D:.J,i. en 1970. A partir du ler janvier 

1971, il est d;§:sormais·lié à, l'évolution du .. plafond dB cotisation de l'as

.surance pension, son niveau repr6sentant 75 % de ce plafond~ soit actuelle-

ment 17.100 D •. a. par an. En ··outre,. les employeurs ont à participcr,pour la 

moitié,à la cotisation düe par leurs employôs dont les revenus dépassent 

le plafond d'affili~tion dès lors qu'ils s'assurent volontairement auprès 

d'une caisse légale ou priv8e d'assurance maladie. 

B. Qêtégor~es marginale~e sal~. 

Il s'agit de catégories de personnes qui, soit 7 perçoivent 

une rémunération en exécutant un travail selon des modalités clifférent8s ète 

celles du contrat de travail ordinaire, soit, n'exercent pas enoore d'activi

té professionnelle proprement dite. 

On retiendra les catégories suivantes 

- domestiques et gens de maison, 

travailleurs à domicile, 

-travailleurs à temps r3duit, 

travailleurs intérimaires, 

artistes ou sportifs professionnels, 

apprentis, 

- stagiaires, 

étudiants, 

jeunes eens à la recherche de leur premier emploii 

handicapés travaillant en "ateliGr :;?rotégé". 

Sans entrer pour autant dans une analyse détaillée de l'étendue 

de la protection reconnue d~ns chaque p~s à chacune de ces catégories de 

personnes, on peut indiquer sommairement les lacunes que peuvent prés~nter les 

législatidns nationales ou du moins certaines d'entre elles. 
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Domestiques et .sens de maison. 

Certains droits positifs hésitent à assimiler totalement leur 

statut social à celui des salariés ordinair.es, notamment à_ propos du ch8mage 

mais parfois aussi à propos de l'invalidité, des .accidents du travail et des 

allocations familiales. 

Travailleurs à domicile. 

La situation ~st assez comparable à celle des gens de maison, 

mais il semble que les lac~es, visant les m~mes risques, soient moins nom

breuses. 

TravailleUrs à temps réduit. 

Le bénéfice des-prestations (pension, ch8mage notamment) peut 

se trouver limité par des conditions de durée journalière minimUm de travail 

qui ne sont pas réunies dans le chef des personnes (principalement des femmes) 

qui choisissent cette forme' .d.e--.'t:ravail.--

Travailleurs int~rimaire~ ar!istes ou spor~ifs professionnels. 

Pour_ -tous ces -travailleurs l'incertitude de· la protection ré

sulte de c~~le de.;J.eur statu~ : s'agit-il de, travailleurs salariés ou d'in-: 

dâpendan~s ? Ceri;aines-- législ~tions optent en -faveur- d 'uné présomption de 

trava~~ salarié.; 

Ce ne sont pas .. enc.ore de véritables travailleurs, d'autant plus 

qu'ils peuvent éventuellement donner droit aux allocations familiales et aux 

prestations en nature- de 1 'asf?urance mal~ie comme enfants à charge. ·Mais d •un 

autre c6té, ils ~~courent de~-risques d'accidents, notamment, et s'agrègent 

socialement:~ la masse des travailleurs. La -.tendance des ·législations va dans 

le sens d'une assimilation de leur statut· so-cial à .celui des_ .salariés mais 

quelquës lacunes peuvent subsister dans certains p~s (prestations en espèces 

d~ l'assurance maladie, ch8mage). 
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Stagiai~. 

Les stagiaires rémunérés sont, en règle gônérale 1 n.ffiliés à la 

sécurité sociale dans los six p~s. D~ïs la plupart des p~s ils le sont 

également pour certains risques (vieillesse, risque professionnel, notamment) 

même s'ils n'obtiennent pas de rémunération. 

Etudiants. 

On peu:t rapprocher 'du cas des apprentis et dës_ stagir0,ir0s ~ celui 

des étudiants. S'ils ne. sont généralement pas affiliés à la s~curit.é social-e, 

il existe cependant une tendance à reconna!tre aux étudiants une protection, 

du moins contre certains risques maladie (soins de santé), risque profes

sionnel, éventuellement charges familiale-s·.· Pour le calcul ·de la pension de 

vieillesse·, les années d'études supérieures seront, le cas échéant i comptées 

comme années d'assurance. 

En général les jeunes gens qui, à l'issue de. leur scolarité~ 

sont en chômage 7 bien que- demandeurs d'emploi, ne sont ·p-as c·ouverts par la 

sécurité sociale. Ils peuvent éventuellement continuer à bénéficier des pres

tations en nature de 1 '·assurance maladie· en tant qu'ayant droit d'un assù

ré, à condition que_la législation prévoie des mestires de prolongation de 

ce droit. Dans certains p~s, ils bénéficient d'allocations de chômage·bian 

que n'~ant pas encore la qualité de salarié.(l) 

Handica~és travaillant en "atelieE_E!:otég~"· 

Il s'agit uniquement ici de cette catégorie de handicapés, 

qui sont occupés 001 travail dans les conditions très'particulières de l'até

lier protégé •. La question se pose de savoir si cette· "occupation" est assi

milable à un travail salarié. Certaines législations adm'ettent cette assi

milation pour ce qui concerne le bénéfice des prestations de sécurité sociale. 

(1) Cf. l'étude sur l'indemnisation des jeunes chômeurs) transmise 
au Conseil. 
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3. Appréci~tion 

Les limites dont il vient d'être question gardent cependant un 

caractère tout relatif. Au demeurant, l'orientation de l'évolution législati

ve n'est p~s douteuse : elle tend à combler progressivement les la~unes qui 

subsistent. C'est pourquoi, à l'exception de groupes minoritaires dont l'im

?Ortance numérique va en s'amenuisant au cours des années~ la catégorie 

sociale des salarias (au sens large du terme) peut être considérée comme 

bénéficiant déjà dans son ensemble et dans les six pays d•un système de pro

tection sociale contre tous les risques définis par la Convention n° 102 de 

l'O.I.T., concernant la norme minimum de la sécurité sociale, et le Code 

européen de sécurité sociale élaboré par le Conseil de l'Europe. 
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III 

Régimes de sé~~ité s~2!~e a~plicable~ 
aux travailleurs non salariés 

Il faut partir des dêui constatations suivantes 

1) on ne trouve aucun risque dans les régimes d'indépendants 

dont on puisse dire qu'il est couvert dans les six pays pour l'ensemble 

··de. cette catégorie sociale i 

2) ce n'est qu'exceptionnellement qu'existe un régime parti

culier à l'ensemble des indépendants ; da.ns la plupart des pays, l'extension 

des techniques de protection obligatoires s'est faite au béné~ice de 

catégories socio-professionnelles déterminées d'une part, les artisants, 

commerçants, industriels, &t ~aabrae de professio~s libérales, d'autre psrt, 

lés exploitants agricoles. 

Ces particularités ne permettent pas de suivre ici le plan 

adopté pour l'analyse du champ d'application des régimes de salariés, où 

tous les risques étaient couverts pour la quasi totalité des ouvriers et 

employés, et où il suffisait d •·évo.quer le cas des· personnes encore privées 

d'un système complet de protection~ Pour les indépendants, au contraire, 

il s'agit de vérifi~r., rif3que :par risque, le champ couvert par les diffé

rents régimès nati~naux• 

. - ! ~' 

•• ~ '. • • .... '. ~ • • 1 .... ·""''• -·· ··- .................. .... 

.. 
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1. Maladie-maternité (1) 

Sont protégés par le régime des travailleurs salariés : les sages

femmes, les artistes, professeurs et instructeurs indépendants 1 de 

même que les.personnes donnant des soins aux malades, aux accouchées 

et aux nourrissons dans le cadre d'une activité indépendante, à moins 

que le revenu de leur activité dépasse 17.100 Dî~ par an (au 1er jan

vier 1971), plus les membres de leur familleo 

·ün projet d'assurance maladie legale en faveur des agriculteurs 

indépendants et des membres de leur famille aidant· dans l'exploita

tion est en cours d'examen. 

Sont couverts mais seulement.pour le gros risque (2) : 

les travailleurs indépendants, c'est-à-dire les personnes physi

ques qui exercent une activité professionnelle en raison de laquel

le elles ne sont pas engagées dans les liens d'un contrat de loua

ge de travail ou d'un statut, et qui est susceptible de produire 

des revenus professionnels; 

les aidants : qui habituellement assistent ou suppléent un tra

vailleur indépendant sans être engagés envers lui par un contrat 

de louage de travail. 

(l) A l'exclusion des prestations en espèces. 

(2) En Belgique la couverture partielle du riàque maladie comporte le trai
tement des maladies mentales, de la tuberculose, du cancer, de la polio
myélite, des affections et malformations congénitales 1 les soins médicaux 
et obstétricaux en cas d'accouchement, l'hospitalisation, les médicaments 
délivrés dans un établissement hospitalier et les interventions chirur
gicales d'une certaine importance, y compris l'anesthésie; enfin, les 
prestations spéciales, les prestations de radiodiagnostic, de radio
thérapie, de médecine interne ·et de biologie clinique, ainsi que les 
prestations de rééducation fonctionnelle et professionnelle. Le petit 
risque est cependant couvert en ce qui concerne les enfants handicapés 
des indépendants. 
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France 

Sont couverts par le régime des non-salariés non.agriooles (petit 

risque avec ticket médiateur égale à 50 % et gr9s risque) (1) : 

- les professions artisanales (chefs d'entreprises, gérants et 

associés non salariés) immatri~ulées au répertoire des métiers ; 

les profes~ions libérales y compris les avocats ; 

- les professions industrielles e~ commerciales, dont l'activi

té comporte soit l'inscription au registre de commerce, soit l'assujetisse

ment à la contribution de la patente. 

Sont couverts pour la totalité du risque 

-les chefs d'exploitations agricoles et les aides familiaux 

vivant sur l'exploitation et participant à sa mise en valeur comme non

salariés. 

Italie 

Sont protégés pour tout ou partie du risque 

- les artisants et leurs auxiliaires familiaux, inscrits les 

uns et les autres sur les listes communales nominatives : 

les chefs d.e peti te·s éntreprise·s· commerciales et .les: m~I1J.1:>re.~. 

de leur famille travaillant dans·1'entreprise dé mê'me que les auxiliaires de 

commerce (agents et représentants de commerce), les exp loi ta.nts de kiosques .. ; 

à journaux, les guides et les interprètes ; 

- certaines professions libérales, bénéficiaires d'un régime 

spécial particulier : médecins, vétérinaires, pharmaciens, sages-femmes, 

avocats, avoués ; 

les exploitants agricoles et aidants familiaux travaillant 

habituellement dans l'exploitation. 

. .. ; ... 

(1) Sont bénéficiaires du régime, .en plus'.dé.l'~ssuré, son conjoint et ses 
enfants à charge. Sont également couverts les anciens indépendants béné
ficiaires à ce titre d'une pension (vieillesse, invalidité, réversion ••• ) 
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Luxembourg 

J:ëys-Bas 

Sont protégés : 

ceuX qui exercent légalement, pour leur propre compte et de façon 

continue, une activité ressortissant à la Chambre des métiers ou 

à la Chambre de Commerce ; de même T~e leurs aidants familiaux 

ainsi que les associés des sociétés artisànales et commerciales 

-les professions libérales (lesquelles sont assurées.auprès de la 

caisse de maladie des employés) ; 

ceux qui exercent une activité professionnelle agricole et leurs 

aidants familiaux. 

Le système en vigueur est celui d'une couverture de tous les 

résidents, en cas de risque grave (1}. 

~~ : Dans chacun des pays, l'assurance obligatoire couvre, outre les 

titulaires des droits, les membres de leur famille (conjoint, enfants) de 

m~me que les anciens indépendants, titulaires de pension, et leurs veuves. 

(1) Voir p2g3 4o Les indépendants dont le revenu annuel ne dépasse pas 
17.050 florins ont la faculté de s 1 assurer volontairement contre les __ _ 
risques non couverts_par l'assurance nationale. 
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2. Risque professionnel 

Sont protégés par le régime des travaille~s salariés ; les 

exploitants agricoles, ainsi que leur conjoint .vivant avec eux en com

munauté domestique ; les personnes engagées par contrat en vue de par

ticiper à la production ou à la représentation d'oeuvres artistiques 

ou de spectacles ~e variété ; les caboteurs et pêcheurs cetiers exerçant 
..:• ...... ', .. , ..... . 

pour leur compte une activité dans le domaine de la navigation ou de 

la p~che maritime s'ils appartienn~nt à l'équipage 4e leur ~âtiment ou 

pratiquent la pêche côtière sans bateau et travaillent seuls ou s'occu

pent régulièrement dans cette activité que deux salariés o9ligatoirement 

assurés au plus, ainsi que les conjoints de ces. exploitants occupés 

dans 1 'entreprise, les· personnes occu;pées, à .ti.tre indépendant, dans les 

services de santé (à l'exception des médecins et dentistes) et les em-

ployeurs de la plupart des petites entreprises. _, . . . ... _ .~. 

Belgique 

France 

-Italie 

Le risque n'est pas couvert. 

- Pour les travailleurs non salariés non agricoles, l'assurance maladie 

couvre les cas dommageables des accidents; -· -· ··· · ·· 

Sont protégés par l'assurance contre les accidents de la vie privée, 

les accidents de· travail ·et les maladies professionnelles : les exploi

tants agricoles, à l'exception des très petits exploitants ; et lee 

~embres non salariés de leur famille vivant et travaillant sur l'ex

plcili tatien, à sav-oir 1·es conjoints et aides familiaux. 

-----
Sont protégés 

par le régime général des salariés d'une part, les artisans, d'autre 

part les exploitants agricoles, leur épouse et leurs enfants qui 

travaillent habituellement dans l'exploitation. L'assurance 

s'étend de 12 à 70 ans. Ces mêmes catégories sont soumises à l'assu

rance contre les maladies professionnelles pour les activités expo

sant au risque ét mentionnées dans la loi ; 

... ; ... 
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par le régime d'assurance des médecins contre les maladies et les 

lésions causées par l'action des r~ons X et des substances radio

actives : tous les médecins exposés de quelque façon que ce soit à 

ce risque. 

Luxembourg 

Pays-Bas 

Allemagne 

Sont protégés les chefs de toute exploitation agricole d'une 

superficie de plus de 50·a~~s et leur conjoint, ainsi que les 

autres membres de famille du '· :·: · · de 1 'exploi tatien à partir de 

l'âge de huit ans. Par "exploi't·.-~;:).on agric~le"i on entend les 

exploitations agricoles proprf:nex~t di tes, ainsi que les exploitations 

concernant la culture des vignobles et des arbres fruitiers. 

Le risque n'est pas couvert. 

3. Invalidité 

Sont prot ég.§s 

par le régime de l'assurance-pensions des ouvriers, l~s ~aboteurs 

et pêcheurs c8tiers exerçant pour leur compte une activité dans 

le domaine de la navigation ou de la pêche maritime, s'ils appar

tiennent à l'équipage de leur bâtiment ou se livrent à la pêche 

cetière sans bâteau et travaillent seuls ou n'occupent normalement 

dans cette activité pas plus de deux ouvriers rémunérés assujettis 

à !•assurance; 
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- par le régime de l'assurance-pensions des employés, les professeurs, éd'\,1.~ ~-~ 

cateurs et musiciens indépendants qui n'ont aucun_ employé :à leur service ; 

les artistes indépendants ; les sages-femmes ; les personnes exerçant une 

activité indépendante dans le domaine des soins aux malades, aux accouchées, 

aux nourrissons et aux enfants, qui n'ont aucun employé à leur service ; 

les pilotes maritimes ; 

- les exploitants agricoles en vertu de la loi sur la pension des agriculteurs 

(pension de vieillesse anticipée) 

= En vertu d'une loi ::~péciale instituant 1 'assurance-pensions 

des artisans, sont assujettis au régime de lwassurance-pensions des ouvriers 

les artisans qui sont inscrits au registre des métiers, pour- autant qu'ils 

ont versé, pendant une durée inférieure-à 216 mois civils (18 ans) des coti

sations au titre d'une occupa~ion ou d'une activité qui assujettit à l'assu

rance-pensions. 

Belgi~ 

Les catégories d'indépendants définies ci-dessus au titre 

de l'assurance-maladie, bénéficient, à partir dù 1er juillet ·1971, d'indemni

tés d'invalidité. 

France 

·sont protégé~ 

a) les artisans par le régime complémentaire invalidité

décès des artisans ; 

è) les médecins, pharmaciens, dentistes et vétérinaires 

par les ~~gimes complémentaires invalid~té~ëcès de ces 

diverses sections professionnelles ; 

c) les architectes par le régime complémentaire d' asstU-a.nce-··· · 

décès ; 

d) les exploitants agricoles ; 

e) les petits métayers par le régime des salariés agricoles • 

. . . / ... 
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Sont protégés : 

~) Jar le régime des artis~ns : 

les ti tul[:,ires d'entreprises .1.rtisan::1les; 

- les membres de famille d~ l'assuré qui travaillent habituel

lement et à titre d'occupation principale dans l'entreprise; 

b) pa.r le r6gime des pe·tits exploitants agricoles.: les propriétaires, 

locat~iresv usufruitiers, emphytéotes et bergers qui se consacrent 

de façon habituelle et directement à 1~ culture des terres ou à 

l'élevage, ainsi que les membres de famille exorça.nt ·la même 

activité dans la m0me entreprise à condition que l'exploitation 

nécessite annuellement au moins 30 journées de travail et que 

la "force de travail" ne soit pas inférieure au tiers des besoins 

normaux de l'exploitation; 

c) par les régimes spécia~~ de certaines professions libér3les : 

les m9decins, les pharmaciens, les sages-femmes, les ing8nieurs 

Gt architectes, les notairas, les géomètres, les avocats et 

avoués, les peintres, les sculpteurs, les musiciens, les écrivains, 

les auteurs dramatiques; 

d) par 1~ régime des petites entreprises commerciales : les petits 

commerçants et leurs 8-idants~ d.3jà bén:§ficiaires de la protec

tion obligatoire en cas de maladie. 

Luxembourg 

Les mômes personnes qu'en matière de vieillesse-décès. 

Pa:zs-Bas 

Le risque n'est pas couvert. 
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4• Vieillesse-décès 

Allemagp.~ 

Belg_ioue 

FrMce 

Sont protégés 

les travailleurs indépendants couverts en matière d'invalidité; 

- en vertu du régime spécial de l'assurance-pensions des exploitants 

agricoles, les agriculteurs, les sylviculteurs, les horticulteurs 1 

les viticulteurs, les pêcheurs et les pisciculteurs dont l'exploi

tation est au moins égale à l'exploitation-limite minimum fixée • .. ' . ' -

Ces limi t.es minima .s' âlèv~nt pour les exploitations agricoles à 

4-5 hectares; elles' sont inférieures.pour les cultures .. spéciales 

comme.la viticul:tur~, ·la culture du tabac ou la cultÛre de l'orge. 

Sont protégés les travailleurs· indépendants et les aidants 

ainsi que leurs veuves. 

Sont protégés, chaque groupe par un régime di~tinot 

- les membres non salariés des professions artisanales ou de profes

sions rattachées par décret 1 ainsi que les membres de leur fam±-i1e' 

participant aux travaux sans être salar~és; 

- les professions lib6rales; 

les professions industrielles et commerciales ainsi que les pro

fessions particulières rattachées par décret 1 à savoir les boulan

gers, bouchers, pâtissiers, restauratours 1 associés en nom collee-

. ~ tif, associés commandités des sociét 3s e!l commandite simple 1 ex

.. ·ploitants forestiers, négoci~nts en bois, ag~nts commerci~ux, édi

teurs, colporteurs-vendeurs et porteurs-livreurs de presse, et~.; 
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Luxembo,.urg 

les chefs d'exploit~tion ou d'entre~rises agricoles 1 leur conjoint, 

ainsi que les autres membres majeurs et non-salari.:3s de leur fa

mille, à condition qu'ils vivent sur l'exploitation et participent 

aux travaux qui y sont effectués; 

l8s petits métayers (affili8s au ré;~ime général des salarias). 

Sont protégées : 

les personnes couvertes en matière d'invalidité, en notant que, 

parmi les profe,s~ions libérales, f?Ont couvart s : 

a) contre les ris~es de vieillesse et de décès les m8decins, 

les ingénieurs et architectes, les notaires, les géomètres, 

les avocats et avoués, les agents et représentants de commerce} 

les peintres et sculpteursi les musiciens, les écrivains, les 

auteurs dramatiques; 

b) contre le seul risque de vieillesse 

femmes; 

les pharmaciens, les sages-

c) contre le seul riscrue de décès les vétérinaires. 

Sont protégés : 

par le régime des artisans 

ceux qui exercent une activité -;_:>rofessionnelle ressortiss<1nt à la 

Chambre des métiers, ainsi que 

les associés des sociét3s à activité.artisanale dans la mesure où 

ils participent d'une façon effactive et continue à la gestion 

courante de l'ex~loitation artisan~le, et 

à titre d'aidants, les descendants et les alli3s au même titre 

des assurés 1 sauf les conjoints; 



Allemagne 

pulation. 

Belgigy.e 
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- par le régime des commerçants et industriels : 

ceux_qu.i exercent- une activité professionnelle ressortis

sant à la Chambre de Commerce, ainsi que-les'associés des 

sociétés commerciales et les aidants 

- par le régime des employés privés 

les professions libérales ; 

- par le _régime agricole ceux qui exercent une activtté 

professionnelle agricole, ainsi que leurs aida.nts fami

liaux. 

Le système est celui des rési~ents, 

5. Prestations familiales 

Le régime allemand couvrê toutes les catégories de la po-· 

Tous les travailleurs indépendants sont protégés par le 

régime d'allocations familiales des_ non-salariés. 

France 

Les employeurs et les travailleurs indépendants des profes

sions non agricoles bénéficient des prestations familiales du régime général 

tandis que les prestations familiales du régime agricole sont versées à l'en

semble des professions agricoles, y compris aux non-salariés. 

Italie 

Sont protégés uniquement les pet~ts exploitants agricoles, 

métayers et colons assujettis au régime spécial d'assurance invalidité

vieillesse-décès. 

• •• j ••• 
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~embourg 

Le régime luxembourgeois couvre toutes les cat5gories de la 

population. 

Les indépendants bénéficient 

du système applicable à l'ensemble des résidents (à partir du 

3e enfant); 

du régime d'allocations familiales des travailleurs indépendants 

de condition modeste : pour les 2 premiers enfants s'ils ne dis

posent que d'un revenu annuel inférieur à 7.850 florins; pour le 

2e enfant seulement si ce revenu se situe entre 7.850 et 8.400 

florins. 

6. Chômage 

Néant. 
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IV 

Autre.s catégories prot ég:ées 

S'i 1 'o·n èxcepte les·' régimes de sécurité sociale applicables 

à 1 "ensembile de la population, les c·atégories sociales protég~es sont consti

tuées· par! le·s différents groupes de la population active : travailleurs 

salariés ou ind:é'pandants. Il faut y a·jo'ut·e-r 1es fonctionnaires 1 dont le· st·ar

tut prévoi't une protection· particulière contr'e les risques sociaux et; ·parfois 

même totalement distincte de· la protec'tion organisée par les régimes d'e 
. ':&~.~~··· "'"-' ~·· 

sécurité sociale. 
•':·. ·•. ,. . .. • t.:·-

Au delà de la population active, la protection sociale s'étend 

cependant au cercle des proches de l'assuré et des anciens assurés pour une 

série de risques, Ainsiy des catégories de population non active : enfants, 

conjoints sans profession, pensionnôs, se trouvant déjà indirectement couverts 

en vertu des systèmes de protection institués pour la population active. 

Tous obtiennent des soins de santé en cas de maladie (1), les enfants ouvrent 

droit à des allocations d'entretien, les survivants de l'assuré ont droit à 

des prestations en espèces. A ces catégories sociales, il faut ajouter les 

invalides et les chômeurs qui conservent le bénéfice de la protection prévue 

pour les assurés actifs. 

Dans les cas qui viennent d'êtra cités, c'est donc encore en 

relation avec une activité professionnelle que le risque est couvert : acti

vité présente de l'assuré en ce qui concerne ses proches 1 activité passée, 

temporairement ou définitivement abandonnée~ s'il s'agit d'invalides, chômeurs, 

retraités, veuves ou orphelins. 

(1) Aux P~s-Bas, cependant, les personnes âgées de plus de 65 ans n'ont droit 
aux soins de santé courants qu'à condition de s'affilier volontairement 
à une caisse de maladie. 
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Il arrive ceporidant exceptionnellement que des droits à la 

sécurité sociale soient créés en faveur de catégories inactives de la popu-
~ . .. 

lation : on relève une tendance on ce sens en ce qui concerne les handica-

pés pnysiques et mentaux, qui obtiennent déjà dans plusie~s p~s les allo

cations familialôs sans limi tatien d' ~e, ·et qui ae votient r.-econna!tre dans 

·certaines législations un dtoit propre aux soins de santé. Des projets ré-

cents prévoient 1 'extension de la--protection à d'autres groupes de personnes 

non actives : assur~ce acèidents en Îaveur des 6coliers, sécurité sociale 

de la femme- mariée n'exerçant pis· de profession, ailocat.ions. d'orphelins, , 

allocations 'd'e,nfant de mère célibataire. Plusieurs ùe ces projets ont ~'ailleurs 
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P A R T I E II 

Situation sooio-·économiqt,e réelle 
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I. Mesure de la protection 

Il est posai ble de mesurer .. statistiquement l' a.utl'leur 

du champ couvert par la sécurité sociale. Les tableaux sui van:ts11 éta

blis avec l'aide des gouvernements, indiquent le ~ombre de personnes pro

tégées en matière de soins de santé par .apport à la po~ulation totale 

{tableau 1), le nombre d'enfants bénéficiaires d'allocations familiales 

par rapport à la population de moins de 20 ans (tableau 2) et e~I'in. le 

nombre d 1 assurés contre les risque.s. maladie, ·invalidité, viei:llesse -

survivants, accidents du travail - maladies professionnelles et oh6mage, 

par rapport à la population aoti ve (tableau 3 à 7). Ces tabl-eaux chif

frés, présentés en valeurs absolues_ et e~ pourcentage pour permettre la 

comparaison. e_ntre pays, se réfèrent· à la situation de l • année 1970 

(Allemagne 1 1969). Ils donnent lieu à un oertain·nombre de constata

tions. 

AsE'urance maladie - soins ~!.,.8-nté (tableau 1). ' La presque 

totalité de la population est couverte en matière de soins de santé 

dans quatre pays (Belgique, France, Luxembourg, Pays-Bas). En Allema

gne (8 7, 2 %) .les indépendants n'obtiennent qu 1 e:x:oeptio~ellement ces 

prestations. En Italie (89, 14 %) les lacunes. existantes seront com

blées P<:lr le pro,jet de réforme aani taire. 

Il fau:t oependa~~ .. ob.server que le risque n' e'st que partielle

ment couvert pour les non-salariés en Belgique et surtout aux Pays-Bas. 

Allocations familiales (tableau 2). Les situations apparais

sent très diversifiées. Les pourcentages les plus élevés sont ~elevés 

au Luxembourg~9 %) et en Belgtq~e (B7,17 %) où seuls les enfants ayant 

dépassé les limites d'âge prévues sont désormais exolus J.u bênôfice des 

allocations familiales, puisqu' ·n Belgique une législation de 1971 élar

git la protection aux oatégor~es marginales qui n'auraient pas droit aux· 

prestations (par~nt~ sans activ:i té professionnelle) •. · Vienne: nt ensui te·. 

la Franc~ (8 3 :%) et. ~~s Pays-~as ( 79,8 %) , . pays -pour ·.lesquels, outre 

les limitations dues à 1' âge, il faut tenir compte de l'exclusion de · , --· 

certains enfants : en France, l'enfant seul à oharge n'ouvrant pas droit 

à l'allocation de salaire uni,uo ; aux Pays-Bas, ·las 2 premiers enfants 

dans les ménage de nan-salariés (sauf le oas des petits indépendants} • 

• 1. 
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Tel est également le cas en Allemagne où le pourcentage particulièrement 

bas (46,8 %) s'explique par le fait que la législation exclut,du bénéfice 

des allocations familiales, l'enfant unique ain~i que les familles de 2 

enfants dont les ressources dépassent les limites légales. En Italie au 

contraire, où teps les enfants. sont-bénéficiaires quel que soit leur rang 

dans la famill~; l 1 eAù..LU~~on pate sur certaines catégories marginales de 

sala.riés et surtout sur les indépendants non agricoles. Le pourcentage 

relevé (56, 62 %) apparaît sous-estimé dans la mesure où i 1 n'at pa~LA~t é 

tenu compte des prestations familiales ~ccordées aux fonctionnaires. 

Aa~aJlOG mal~die -~restaticns en esÊèces (tableau 3). Toute 

la population active bénéficie de cette forme de protection en Belgique 

le pourcentage· indiqué (82,05 ~) n'excluant que les fonctionn~ires et 

mi li tai res qui bénéficient des garanties de leur· statut. Dans d'aùtres 

pays; les prestations en espèces ne sont pas accordées aux indépendants 

France (?),Luxembourg (79 %), Pays-Bas (72 %)• D'autres limitations 

existent en outre en Allemagne (61,2 %), où se trouvent exclus les sala

riés dont lœrevenus se situent au-delà du plafond d'affiliation et en 

Italie (39,5 %) où les employés sont directement indemnisés par l'em

ployeur. 

Assurance invalidité (tableau 4). Si l'on tient compte de la 

situation particulière des fonctionnaires, l'entièreté de la population 

active obtient des prestations d'invalidité en Belgique, Italie et pour 

autant que l'activité soit rémunérée, au Luxcmbourgo La protection est 

presque totale en Franoe où elle na s'étend cependant pas aux oommerça~tso 

En Allemagne (73,3 %) sont exclus los indépendants (à l'exoe~tion des 

a~tis~~s) et aux Pays-Bas (71,6 %) les indépendants et le personnel domes

tique occupé à raison à.e moins de 3 jours par semaine. Pour ce dernier 

pays, l'introduction d'une assurance nationale est envisagée• 

Assurance viei-llesse ·- survivants {tableau\ 5) • Toute la popu--- --
lat ion ac.~i ve est protégée contre ces risques, sauf en Allemange en ce 

qui concerne les indépendants autres qu'artisans ou exploitants agricoles 

qui doivent obtenir prochainement la faculté de s'affilier à l~assuranoe 

légale. 

.;. 
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Assurance a.ooiden~de trava.il - maladies ~rofessionneJJ:.!!! 

(tableau 6) ·~·· ia'proteotion est la plus développée en Allemange (95,3 %) 
et au Luxembourg (93 fo). En France (83 %), sont exclus les non salariés 

non agricoles et les salariés agricoles, en Belgique ( 78,98 %) 1 1 ensem

lle dea travailleurs indépendants, en Italie (64,5%) certaines catégories 

d'indépendants (commerçants, professions libérales), mais également les 

employés. Aux Pays-Bas le ··:rie que professionnel ne fa.i t plus 1 ''ob.jet· 

d'une assurance distincte mais est protégé comme les autres cas ~rinoa

pacité de travail. 

A..~ surance chômage (tableau 7). Cette forme. de protection ne 

s'applique ni aux fonctionnaires, ni aux indépendants. Certaines caté

gories de salariés en sont parfois également exclues (personnel domesti

que, salariés agricoles, ou marginaux). Ceci explique que la pourcentage 

de la population active protégée plafonne entre 63 et 65 %, avec un 

minimum de 48,5 % en Italie et un maximum de 70,7 % aux Pays-Bas. Au 

Luxembourg il n'existe qu'un régime d'assistance. 

.;. 
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TABLEAU 1 

Assuranc~ maladie soins de santé 

P A Y S 

Population 

protégée 

(en milliers) 

1 2 

ALLEMAGNE ( 1969) 52.48 3 

FRANCE 

ITALIE 

LUXEMDOURO 336 

. 

Population 

totale 

( en milliers) 

3 

9-691 ,3 

60.239 

54·684 

340 

Population 

2/J 

4 

100 % 

9S 

99 
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Catégoriès de person

nes non.' protégées 

s 

A noter que les chiffres 
cités comprennent les tr~ 
vailleurs indépendants et 
les religieux qui ne sont 
couverts que pour les 
gros risques 

Indépendants 

- Prêtres du culte ca-
tholique 

- nomades 
- handicapés 
- jeunes-filles de plus 

,de 16 ans sans activi
té professionnelle 

-femmes seules inactives 
- oisifs 

- Domestiques ne travail
lant pas plus de 16 he~ 
re par semaine 

- religieux et personnes 
s'occupant pour des mo
tifs d'ordre religieux 
ou moral, du soin des 
malades ou d'autres de
voirs· d'ùtilité général4 
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TABLEAU 1 

(suite) 

Population Population Population Catégories de pers on-

PAYS 
protégée totale nes non protégées 

2/3 
(en milliers) (en milliers) 

1 2 3 4 ; 

PAYS - BAS 

1./ gros risques 13-119 13·119 100 % 
---~----

2/ !'~!!!~_!:!!!-
9·894 % 

tations dont: 
13.119 75,4 _____ ...,.. ___ 

~~~~!!:!:~!~~!1 % 
Ne sont pas assurés 

7-524 ·r13.119 57,3 
~~!~!!! obligatoirement . . 

'" 
1 - · les indépendants 

(+ 1.700.000) 
- lës personnes âgées de 

! 

plus de 65 ans 
(,:t 1. 280 .ooo) 

; - les fonctionnaires et 
1 le personnel enseignant 

{,:t 1.300.000) 

- le personnel domestiquE 
occupé à raison de 
moins de 3 jours par 
semaine et les salari-és 
dont le- revenu profes-
sionnel dépasse .. 

.. 14.850 Florins par an 
(,:t 1.300.000) 

Assurance vo- 2·370 13.119 18 ,.1 % Ne peuvent participer ----.... --~----.--
lon taire 

à l'assurance volo~taËe 
..., ____ ........ ___ - Les personnes dont le 

revenu professionnel 
dépasse 1 4 .8 50 Flo ri·ns 
par an. 
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1 

BELGIQUE 

dan:t : salariés 
~R~f~en-
fonction
naires 

ALLEMAGUE ( 1969) 

sans services 
-------------

-E~È.!!-2! 

!!!!~~~~~~1~2! 

FRANCE 
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TABLEAU 2 

Allocations familiales 

Enfants 

Bénéficiaires 

(en milliers) 

2 

1.8 26 '7 
492,6 

300,4 

8.526 

5·776 

2·750 

13.900 

Population de 

moins de 20 

a.ns 

(en milliers) 

3 

3.005,2 

18.227 

Pourcentage 

2/3 

4 

87' 17 % 

83 
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Catégories de person

nes non protégées 

- enfants d'inactifs 
- enfants ayant dépassé 

la limite d'âge (16 
ans) et ne remplissant 
pas les conditions 
leur permettant de bé
néficier des alloca
tions familiales jus
qu'au-delà de 20 ans 

-enfants seuls à charge 
- enfants appartenant à 

une famille de 2 en
fants dont les revenus 
sont supérieurs au pla 
fond prévu par la loi 

- enfants ayant dépassé 
la limite d'âge 

- enfants seuls à charge 
n'ouvrant pas droit à 
l'allocation de salai
re unique ( ou de mère 
au foyer) 

- enfants ayant dépassé 
la limite d'âge norma
le (16 ans) et ne rem-~ 
plissant pas les condi 
tions leur permettant 
de bénéficier des allo 
cations familiales 
jusqu'à. 20 ans 



PAYS 

1 

ITALIE 

LUXEMBOURG 

Enfants 

bénéficiai res 

(en milliers) 

2 

9.B 15 

N.B. le chif-
fre ne 

couvre pas :8 
secteur publio 

95 

33 -

TABLEAU 

(suite) 

Population de 

moins de 20 

ans 

(en milliers) 

'3 

96 

2 

Pourcentage 

2/3 

4 

56,62 % 

99 % 

. 
Catégories de pers on-

nes non protégées 

~ 

~ Enfants d'indépendants 
non agricoles 

- Enfants ayant dépassé 

1 

la limite d'~ge normale 
(18 ans)et ne remplis
sant pas les conditions 
leur permettant de bé
néficier des allocationJ 
familiales jusqu'au de- 1 

là de 20 ans 1 

1 

1 

1 

~ Enfants ayant dépassé ~ 
la limite d'âge nor-
male (19 ans) et ne rem 
plissant pas les condi
tions leur permettant 1 

de bénéficier des allo- j 
cations familiales 
jusqu'au delà de 20 ans 1 

----~--~--~----~------\ 

PAYS - BAS 3·770 . 4· 720 79,8 - Les deux premiers en
fants des familles d'in
dépendants dont le reveEu 
annuel dépasse 7.950 flo-t 
rins (le premier enfant s 
ce revenu se situe entre 
7.4~0 et 7.950 florins) 

- enfants ayant dépasse la 
limite d'âge normale 
(16 ans) et ne rerr.plis
sant pas les conditions 
leur permettant de béné
ficier des allocatior.s 
familiales jusqu'au de
là de 20 ans 



1 

1 

1 

1 
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T A B L E A U 3 

Assurance maladie prestation en espèces 

.-

Population Population Pourcentage Catégories de pers on-

PAYS protégée active 2/3 nes non protégées 

(en milliers) (en milliers) 

~ 2 3 4 ; 

BELGIQUE 3·190,9 3.888,6 82,05 % - les miliciens 
- le personnel statutai-

dont salariés 2·635,7 re des services publics -: ----- y compris la société 
indépen- nationale des chemins 1 

dants 555,2 de fer(stabilité de 

1 

l'emploi) 

ALLEMAGNE(1969) 16.430 26.8 54 61 '2 % - les travailleurs in dé-
pendants 

- le personnel statutai-
re des services publiœl 

- les salariés dont les 1 
! 

1 
revenus se si tuent au- 1 

1 

delà du plafond d'affi1 
liation ! 

! 

FRANCE 21.000 21.000 100 % - les travailleurs in dé-
1 (1) pendants ( 1) 
1 

- les fonctionnaires 
ITALIE 7 ·727 19.571 39,5 % - las employés 

- les indépendants 

LUXEMBOURG 113 143,6 79 % - les assurés volontaireJ 
-les travailleurs indé-

pendants 

PAYS - BAS 3·410 4·736 72 % -zes indépendants 
± 760.000 ) 

-les fonctionnaires et 
1 . 

mi li tai res bénéficiai- 1 

res de pension en vert~ 
• de leur statut(+540.000 

. - le personnel domestique 
occupé à raison de maL~~ 
de 3 jours par semaine 

- les bénéficiaires Je 
l'assistance chômage 
C± 20.000) 

•.. 

(1) Il y a oontradiotionéentre les données fournies par le Ministère de la Santé publi
que et de la séourit sociale et celui de l'Agriculture. 



PAYS 

1 

BELGIQUE 

dont : salariés -----
indépen-
dants 

ALLEMAGNE ( 19 69) 

FRANCE 

ITALIE 

LUXEMBOURG 

PAYS - BAS 
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T A B 1 E A U 4 

Assurance invalidité 

----------~---~-

Population Population Pourcentage 

protégée aoti ve 
2/3 

(en milliers) (en milliers) 

2 3 

3-190,9 ).888 '6 

2.635,7 

555,2 

26.8 54 73,3 % 

21.000 21.000 100 

19 ·957 19. 571 102 % (1) 

132 143,6 92 

3·390 4·736 71,6 % 

Catégories de person

nes non protégées 

- les miliciens 
- le personnel statutair~ 

des services publics y 
compris la société na
tionale des chemins da 
fer (stabilité d'empli) 

- les non salariés 
(sauf artisans) 

- le personnel statutaire 
des services publics 

- les commerçants n'obte
nant pas de prestatiom 
en espèces en cas d'in
validité, il semble que 
le pourcentage indiqué 
soit quelque peu suré
valué 

-
- les personnes actives 

non rémunérées (épouses 
des commerçants et des 
exploitants agricoles 

1

, 
notamment) 

- les indépendants 
(;:i; 760.000) 

- les fonctionnaires et 
militaires bénéficiai~ 
de pension en vertu de 
leur statut (± 540.000) 

- le personnel domestique 
occupé à raison de mci1s 
de 3 jours par semaine 

- les salariés de plus de 
65 ans (± 40.000) 

(1) Ce pourcentage s'explique outre le oas de double affiliation, par le fait que le 
chiffre de la population active concerne les travailleurs résidents en Italie. 

----------------------------~-------



a 

Il' 
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PAYS 

Belgique 

dont . salariés . --- indépen-
dants 

fonction-
naires 

chemin de 
fer 

ALLEMAGNE. ( 19 69) 

FRANCE 

ITALIE 

LUXEMBOURG 

PAYS - BAS 

T A B L E A U 5 

Assurance vieillesse survivants 

Population 

protégée 

(en milliers) 

2 

3-772,6 

2-635,7 

648,4 

435,-

53,5 

21.000 

19 ·9 57 

132 

4·736 

Population 

active 

(en milliers) 

3 

).888 ,6 

26.8 54 

21.000 

19.571 

143,6 

4·'736 

Pourcentage 

2/3 

4 

97,02 % 

73,3 % 

100 % 

102 % (1) 

92 % 

100 % 

(1) Voir note au bas du tableau précédent. 

Catégories de person

nes non protégées 

5 

- les miliciens 

- les non salariés (sauf 
artisans 

- le personnel statutai
re des services public 

- les personnes actives 
non rémunérées 1 , 

1.. epousE 
des commerçants et deE 
exploitants agricoles 
notamment, qui obtien-
nant toutefois la pen-
sion da veuve) 
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T A B L E AU .6 

Assurance accidents de travail - maladies professionnelles 

Population Population Pourcentage Catégories de person-
• 1 

PAYS protégée active nes non protégées 
2/3 

(en milliers) (en milliers) 

1 2 3 4 ~ 
1 

BE~GIQUE 3-071,2 3.888,6 78,98 % - les miliciens 

- les travailleurs indé-1 
dont : salariés 2.635,7 pendants _..., __ 

1 fonction- 382,- - les militaires de 
! naires carrière 
1 chemin de 53,5 
1 

fer 
! 

·~ 

1 
. 

ALLEMAGNE ( 1 9 69) 25.600 26.8 54 95,3 'fa 1 

FRANCE 21.000 83 % - les salariés agricoles 
l 

- les travailleurs non 

1 

salariés 

1 

ITALIE 1 2. 614 19.571 64,5 % 

1 
1 

LUXEMBOURG 133 143,6 93 % 1 - les non salariés non 
1 

J 
agricoles 

1 

dont t industrie 113 ·l --- 1 
1 
1 
1 

agricole 20 1 

~ 1 

l 
! 

l 
l 

PAYS - BAS V o i r i n v a 1 i d i t é .. 
1 

1 



PAYS 

1 

BELGIQUE 

dont : assurés 
ohSmeurs 
frontalierf 

ALLEMAGNE ( 19 69) 

FRANCE ( 1968) 

Assurance --------

Assistance 
-~--

ITALIE 

LUXEMBOURG 

Population 

protégée 

(en milliers) 

2 

2. 334,4 
81,4 
49,5 

13.545 

15· 21 5 

9·497 

- 38-

TABLEAU 7 

Assurance chômage 
---------·-· ---' 

Population 

active 

(en milliers) 

3 

).888,6 

26.8 54 

21.000 

21.000 

19.571 

Pourcentage 

2/3 

4 

63,40 % 

63,2 % 

64,5 % 

72,4 tfo 

48,5 % 

V/175/71 

Catégories de person

nes non protégées 

5 

- les miliciens 
- les domestiq_ues 
- les travailleurs indé-

pendants 
- le personnel statutairE 

des services publics y 
compris la société na
tionale des chemins de 
fer (stabilité d'emploV 

- les non salariés 

- le personnel statutairE 
des services publics 

~- les non salariés 
- les salariés agricoles 

~ le personnel domestique 

- les non salariés 

- les fonctionnaires 
- les non salariés 
- les domestiques, les t~a 

vailleurs à domicile et 
occasionnels. 

(Uniquement assistance) 
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TABLEAU 

(suite) 

Population Population 

PAYS protégée active 

(en milliers) (en milliers) 

1 2 
1 

3 

PAYS - BAS 4·736 

7 

Pourcentage 

2/3 

4 

70,7 % 

V/17~/71 - F 

Catégories des person

nes non protégées 

5 

- les indépendants 
(± 760.000) 

• 

- les fonctionnaires et 
militaires bénéficiaires 
de pension en vertu de 
leur statut (: 540 .ooo) 

- le personnel domestique 
occupé à raison de moins 
de 3 jours par semaine 

- les salariés de plus de 
65 ans (± 40.000) 

- les travailleurs mis au 
travail par les pouvoirs 
publics C± 43.000) 

• 
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Sous ce titre sont réunies, par p~s, les réponses à un certain 

nombre de questions particulières .: 

1. Des catégories de personnes qÙi. légalement ne sont pas couvertes, ont

elles obtenu le bénéfice de la protection par suite de décisions adminis

tratives· ou jurisprudentielles? 

2. Invers.ément, 1 'assujettissem~~t de certains group~s de personnes (par 

exemple : gens de maison, salariés agricoles, petits indépendants) 

est-il limité-"de facto", soit que la limitation résulte de la fraude 

des in-téressés ou d.e leurs employeurs, soit que la fixation· de· cehdi tions 

d'occupation minimum pennette dt éluder toute· obligation ? Quelle è.st~ 

l'importance de ces limitations ? 

3. Existe-t-il des revendications présentées au cours des dernières années 

. par certains groupes de personnes iniïéressées tendant à obtenir pour 

elles-m~mes le bénéfice de la protection ? 

4. Des propositions concernant 'le champ d 1application·de la.sêcurité sociale 

ont-elles. été présentées au cours de la m~me période par:l~s partis 

politiques, les organisations professionnelles, les reprêsêntants des 

·milieux· d'indépen~nts ou d'autres organisations (mode de financement 
• i 

et prestatio~s·envisagées)? 

5. Existe-t-il des projets gouvernementaux concernant le champ d'application 

de la séçurité sociale (mode de financement et prestations envisagées) ? 

6. Certaines modifications du champ d'application à la sécurité sociale 

sont-elles réclamées par les milieux scientifiques ou par certains 

experts ? 

Quels groupes de personnes:sont visés par ces propositions et quelles 

· sont les raisons fnv6quées p~r leurs auteurs ? 

.;. 
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L'examen des réponses reçues (1) permet de dégager quelques· 

conclusions d'ensemble. 

a) Le cercle des personnes protégées est déterminé par la· loi. 

Celle - ci peut être interprétée mais non complétée par des décisions 

administratives ou judiciaires. D'autre part, si des fraudes à l'assu

jettissement existent, (certaines réponses ci tant 1 1 exemple de personnel 

domestique ou celui de travailleuaes mères de famille qui ne tiennent 

pas à être déclarés comme salariés)on ne peut pas dire qu'elles soient 

le fait de groupes sociaux comme tels. Par contre, la protection du tra

vail accessoire peut poser certains problèmes. 

b) L'extension de la sécurité sociale est réclamé~ au bénéfice 

de certaines catégories de personnes, non encore protégées dans certains 

pays. Parmi celles - ci on signale : 

- les handicapés, 

- les étudiants, 

les indépendants (spécialement en Allemagne : en matière de 
pension et, quant. a1.1x exp loi tanta agricoles, en .matière de 
maladie), 

- les femmes n'exerçant pas d'activité professionnelle, 

- les employés allemands exclus de l'assurance maladie. 

Les revendications portent d'autre part sur l'amélioration de 

la protection de certains risques (n:,tamment dans le cas des travail

leurs indépendants) 

c) Les projets gouvernementaux récents, concernent : 

l'octroi d'indemnités de maladie et 
d'invalidité aux indépendants ; · 

l'affiliation facultative des non-salariés 
à l'assurance pension, l'assurance maladie 
agricole ,l'extension de la séourf té sooiale 
aux handicapés ai~si qu'aux- détenus; 

(1) l'Italie et le Luxembourg n'ont pas répondu à cette partie du ques
tionnaire. 



en France __........ ... _ ... _..... .. 

aux Pays-Bas .......,.........,......._._...,.. ............. 

en Italie ............... _ ........ 
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l'affiliation à l'assurance volontaire mala
die des grands infirmes adultes et l'assu
rance contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles rendue obligatoire 
pour les salariés agriooles ; 

l'tntroduotion d'une assurance nationale con
cernant tous les résidents contre ltincapa
ci té de travail. 

la création d'un service national de santé. 

d) Les milieux scientifiques paraissent généralement favorables 

à 1 1 idée d'étendre le champ d·• application de la sécurité sociale à de 

nouvelles catégories sociales 1 voire à l'ensemble de la population. Les 

réflexions portent en outre sur la réforme de l'institution ou encore sur 

la prise en considération de certaines situations (et notamment la situa

tion de la femme) liées à l'évolution,de la socié~é. 

Ces orientations générales se retrouvent dans les réponses 

détaillées des o,uvernements, reprises ci-après 7 qui rendent compte 

d'autre part des caractéristiques propres à chaque pays. 



• 
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1.- L'assujettissement d.e groupes de personnes à la sécuri."té sociale par 

deci~ion administrative ou judiciaire n'est. pas préw· par !"organisation 

juridique belge. Toutefois de telles· décisions interprétant des dispo

sitions légal.es·peuvent entra!ner.l1appli.cation de la sécurité sociale 

à des personnes isolées (bien déterminées). 

2.~ A· c~té du problème du tra~ail accessoire exercé par des personnes déjà 

soumises à la sécurit~ sociale (tant dans le secteur privé que dans le 

secteur public) il.: ex1.-ste le pro bl.ème def\1 personnes, principalement des 

domestiques, qui tâche_nt d' échS;-pper à 1' assujettissement. Ces personnes 

ne sont pas assujetties aussit~t à la. sécurité sociale si elles n 1 l:~bitent 

pas chez leur employeur et si elle ne travaillent pas soit 4 heures par 

jo~ près du même ero~~oy~ur.soit 24 heures par semaine chez~ ou 

plusieurs employeurs. 

3.- a) Les indépendants réclament principalement des allocations familiales 

égales à celles du régime des salariés ainsi que l'instauration 

d'une "pension nationale" (75.000 F par an). 

b) Les groupements féminins réclament l'assimilation à des périodes de 

travail, des périodes de congés de mater.iité et des congés pour 

allaitement. 

c) Les handicapés liés par un contrat de formation pour handicapés sont 

maintenant soumis à la sécurité sociale tout comme les travailleurs 

habituels~ Les handicapés occupés en atelier protégé à un salaire 

inférieur au salaire moyen général ont demandé le bénéfice des 

dispositions prévues pour les travailleurs à temps réduit. 

d) Certains milieux (notamment la Ligue des Familles nombreuses) 

demandent l'instauration d'une allocation socio-pédagogique en 

faveur de la mère de famille restant au foyer. 

.; . 
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4.- A c"etê des demandes reprises sous le III, 1 t extension d.e 1 'application 

de la sécurité sociale a été demandée po·1lr : 

- les intérimaires qui sont actuellement soumis à la sécurité sociale 

tout comme les travailleurs habitÙels; 

- les sportifs professionnels, le~ coureurs professionnels sont 

maintenant soumis aux secteurs suivants : soins de santé, pensions, 

allocations familiales (régime des indépendants), accidents du travail. 

- En vertu de la loi du 8 avril 1971 (M.B. 28.4.1971) organisant un 

stage judiciaire (article 5, alinéa 3) "toute la législation sociale 

concernant la sécurité sociale, sauf celle relative aux vacances 

annuelles, est applicable au stagiaire". 

5.- Le 1er juillet 1971 1 les indépendants bénéficieront des indemnités 

dt incapacité de travail; les modalités d' appli'cation doivent encore 

~tre fixées. 

6.- Toute la population belge est maintenant soumise à la sécurité sociale 

en ce qui concerne llassurance soins de santé. La question de la 

réforme et de la nationalisation se pose dans les milieux scientifiques 

de m~me que celle de l'extension de la sécurité sociale à d 1autres 

secteurs. 

• 

• 



.. 
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ALLE.MAGNE 

1. Le cercle des personnes couvertes par la Sécurité sociale est déterminé 

par la loi. Des décisions administratives ou jurisprudentielles ne peu

vent y inclure des personnes non légalement protégées. 

2. Des conditions d'occupation minimum n'existent pas dans le droit alle

mand de la Sécurité sociale en cas dloocupation professionnelle normale. 

lln oas d'activité acoessoi.:re de trois mois par- an maximum ou donnant 

lieu à une rémunération minime, il .ntexiste d'obligation d'assurance 

qu'en matière d'accidents de travail. 

3. Employés 1 affiliation à 1 ta.asu:r..mce mq.ladic ; 

Indépendants : affiliation à llassuranca pension 

~xploitanwagriooles 1 introduction et amélioration do la rente de départ, 

assurance maladie obligatoire ; 

Femme n'exerçant pas d'activité professionnelle 

rance pension; 

~tudiants : affiliation à 1 1 assuranoe maladie ; 

Handicapés : affiliation à la Sécurité sociale. 

affiliation à l'assu-

4. Des propositions ont été présentées par l'opposition parlementaire 

(CDU/CSU) conco~nant ltouverturo de l'assurance pension aux indépendants; 

par le groupement des étudiants concernant leur affiliation à l'assu

rance maladie ainsi que par las organisations représentant les catégo

ries énumérées au point 3. 

5• Les projets gouvernementaux concernent : 

l'élargissement du droit à l'assurance pension , 

l'assurance maladie agricole, 

l'affiliation des handicapés ainsi que des détenus à la Sécurité socialG 
(chômage compris) 

6. Des propositions ont été faites par los auteurs de la "Sozia.l-enqu~te" 

concernant les femmes au foyer et l'affiliation d'autros catégories de 

la population ; pdr le Professeur G. F2ITZKE sur le Sécurité sociale de 

la femme divorcée at par les Professeurs Tf'. ::OOGS et R. Z.AGlER sur la 

Sécurité sociale de la femme n'exerçant pas d'activité professionnelle. 



• 
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France 

1.- L'assujettissement à la sécurité sociale est du domaine exclusif de la 

loi; bien entendu, la jurisprudence a été amenée, sur des points par

ticuliers, à préciser la portée de celle-ci. Toutefois les caisses 

peu~ent accorder des prestations à des assurés dont la situation 

justifie l'octroi d'avantages extra-légaux (frais d'hébergement en 

cas de cure thermale, par exemple). 

2.- Toute activité professionnelle m~me exercée à temps partiel, donne 

théoriquement lieu à assujetissement; on peut présumer qu'il existe 

une certaine fraude, impossible à évaluer, mais il semble que les 

employeurs hésitent de plus en plus à se soustraire à leurs obligations; 

la fraude la plus fréquente est probabtement celle des mères de familles 

qui ne veulent pas ttre déclarées comme salariées aux organismes de 

sécurité sociale de peur de perdre l'allocation de salaire unique~ 

3.- Toutes les personnes exerçant une activité professionnelle salariée 

depuis 1945, ou non salariée depuis 1969, sont obligatoirement affiliées 

à un régime de protection sociale et font bénéficier leurs enfants à 

charge et leur conjoint, s'il est inactif, de l'assurance maladie; 

de plus, certaines catégories de personnes sont assurées sans condition 

d'activité professionnelle (veuves de guerre, grands invalides de 

guerre, étlldiants); enfin toutes les personnes résidant en France 

peuvent contracter une assurance volontaire moyennant le versement 

de cotisations fixées en fonction de leurs revenus. Du fait de 

l'extension du champ d'application de l'assurance obligatoire, les 

rep~ésentants de catégories sociales particulières demandant l'affiliation 

de leurs ressortissants sont rares. On peut toutefois citer le cas 

des veuves dont le conjoint est mort, après la guerre, des suites 

d'une blessure de guerre et les orphelins. 

4.- Pour les raisons ci-dessus, les revendications des partis politiques 

tendant à l'extension du champ d'application de la sécurité sociale 

sont rares. 

5.- Un projet gouvernemental affiliant à l'assurance volontaire maladie 

les grands infirmes adultes, aYec prises en charge des cotisations 

par l'Etat, est actuellement à l'étude. D'autre part, l'assurance 

contre les accidents du travail et les maladies professionnelles dont 

sont victimes les salariés agricoles sera rendue obligatoire. 

6.- Non. .;. 
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Pays-Bas 

1.- La. question ne se pose pas, le droit néerlandais s'y oppose. 

2.- Il y a des fraudes, mais pas par des groupes. 

L'assurance obligatoire de .certains groupes est conditionnée par la 

durée du travail et par la rémunération reçue : 

a) personnel domestique : travail d'au moins 3 jours par semaine 

b) ceux qui effectuent du travail contre rémunération, mais pas en 

tant que travailleur salarié 

c) travailleurs .à domicile et leurs aidants. 

·Le~ catégories b) et c) ne sont assurées que si des conditions 

concernant le volume du travail et le montant de la rémunération 

sont remplies. 

Ces limitations ne sont pas importantes, car dès que le tra~ail atteint 

une certaine ampleur, il y a assurance obligatoire. 

3.- Les organisations d'employeurs et de travailleurs collaborant dans 

la Fondation du Travail on:t fait un rapport intérimaire concernant 

le problème des pensions dans:l'industrie privée, dans l~quel une~pension 

obligatoire lég~le pour tous les travailleurs est préconis~e (cf. 

également 4) • 

Les motifs donnés sont :. 

Une réglementation complémentaire est nécessaire à c~té de l'assurance 

de base. Les 'réglementatio~s. ~ctuélles montrent uhe grande ~~riété. 
Environ 2, 3 millions de travailleur~ p~rticipent d~s des fonds de 

pension d'entreprise, des fonds professionnels et des assurances 

collectives. - Le niveau de ce.s réglementations. varie de "insuffisant" 

à "excellent". Beaucoup de ~églementations sont encore en dév:eloppement, 

tru1t en ce qui concerne le niveau, que le nombre de bénéficiaires. 

La situation actuelle n 1est-pas sàtisfaisante et il faut trouver des 

solutions pour un certain nombre. de problèmes. Pour un certainjnGmbre 

de travailleurs il n1y a.pas d~ pension complémentaire du tout. 

De 1 'avis unanime, phaque travailleur ~,Çtlarié doit avoir droit à. une 

pension complémentaire. 

.;. 
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4.- Le rapport mentionné sous 3 préconise la création d 1une pension 

obligatoire légale pour tous les salariés. Cette obligation conduira 

à une pension qui, après 40 années, sera de 70% du dernier salaire 

(avec un plafond à fixer) y compris la pension de base et garantie 

contre l'inflation (liée à l'index des salaires). Une pension de 

veuve sera également prévue d 1un montant de 70 % de la pension de 

vieillesse. Le régime sera financé par des cotisations des employeurs 

et des travailleursi selon un système de capitalisation avec des 

éléments de répartition. 

Dans le programme d 1action des syndicats il est préconisé une 

assurance nationale pour tous les risques médicaux. Motifs : répartition 

des charges plus équitable, plus de différences entre les patients 

privés et assurés, simplification de la struc·~ure des assurances 

soins de santé. 

Quelques partis·politiques souhaitent une extension de l'assurance 

nationale risques graves à une assurance nationale soins de santé. 

Quelques organisations privées et quelques députés ont demandé 

d'examiner la possibilité d'étendre le champ d'application aux 

personnes qui font de l'assistance technique dans les pays en voie 

de développement, afin de mettre fin à la discrimination au détriment 

de ceux qui sont engagés par des organisations privées. Cette demande 

a conduit à une loi qui permet à ceux qui vont travailler dans un pays 

en voie de développement de s'assurer volontairement contre la maladie 

(espèces) et l'incapacité de travail. 

5.- Le Ministère prépare une assurance générale i~capacité de travail; 

un ayis a été demandé au Conseil Economique et Social sur ce projet : 

tous les résidents sont assurés jusqu'à 65 ans; 

cri t'ères dt invalidité pour 1 t assurance a?tuelle; 

- prestations du m~me niveau que la pension nationale; 

les femmes mariées n'ont droit aux prestations que lorsqu'elles 

travaillent. Elles recevront les m~mes prestations que les 

célibataires. 

.;. 
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les prestations com .. mencent après 52 seme.ines d' incnpnei té; 

pas de prestations aux invslides ~e -18 et de +65 ans; 

la réadapt0tion est la même que déillS l'assurance actuelle; 

cotisations de tous les résidents entre 15 et 65 ru1s (Employeurs 

pour les salariés); 

à 1 rentrée en vigueur cotisation estimée à 1 75 70, après 7 ars 

Il n 1y aura pas de subven-tion de l'Etat. 

Une continuation facultctive de l'assurance nationale veuves et 

o:rphelins sera rendue possible dans 1 7 avenir pour ceux qui résident 

à l'étranger (comme c'est déjà le cas pour la pension nationale). 

6.- Un groupe de travail de la section sociale de lR- Fondation Hiardi 

Beckm&n (parti socialiste) D. publié UL'1 r'lpport intitulé : 1;::, 

simplification de la s6curité sociale. 

Suegestions en ce qui concerne le champ d'application : 

- une seule &ssurance allocations familiales pour remplaner les 

4 réglementations Gctuelles, à partir du 1er enfa~t; 

- cr0ation dfune assurance n0tionale intégrale soins de s~1té; 

extension de 1 t assuro.nce.i incapacité du tre..vail à toute la population. 

Un groupe de tr~vail interdépartemental étudie la position soci~

économique dos familles incomplètes. Il stagit de prendre en charge 

les frais supplémentaires occasionnés par l'absence d 1un membre 

de la f31Ilille (femmes divorcées ou veufs avec enfants). 

On ne sait pas encore si une réglementc.tion éventuelle s 1 insérer.::. 

dans la sécurité sociale ou 1 1 ~ssistance sociale. 
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r. Les deux parties de la présente étude se complètent et ses 

corrigent mutuellement. Elles permettent, en effet, de· juger les systè

mes juridiques, à leurs résultats d'une par, et inversément, d'interpré

ter oes résult.ats à la lumière de l'analysr. juridique d 9 a.utre part. 

Les mesures ju~diques d'extension de la,'p~tection doivent 

âtre tug·ées d'après leurs résultats. En confrontant les conclusions de 

la partie juridique aux données quantitatives rassemblées dans les ta

bleaux de la deuxième partie dé l'étude, deux constatations majeures 

s 1 imp~sent : 

1) Une mosaïque de régimes particuliers peut produire fina

lement les mêmes effets qu'un régime unique national. 

Ainsi, par exemple, en matière de vieillesse, la France 

et l'Italie, qui connaissent, à côté d 1un régime général, 

de nombreux régimes spéciaux, obtiennent la même couver

ture totale de la ,opulation active que les Pays-Bas aV8C 

leur systè'me d'assurance nationale (voir le tableau 5 de 

la deuxième partie). L'avantage de ce dernier régime con

cerne dcric surtout la population inactive • 

2) Des législations oeuvrant en principe toute la population 

ont, en fait, des effets sensiblement d~fférents, compte 

tenu des limitations résultant des conditions prévues 

pour l'octroi des pestations •. L'exemple typique ici est 

·-:celui de 1' Allemange et du Luxembourg en mati ère d 1 allo

cation familiales (tableau 2) o 

IJes résultats que traduisent les statisti,ques de personnes 

protégées demandent d'être interprétés. 

1) Certains pourcentages qui, comparés aux chiffres d'autres 

pays, peuvent paraître modestes, s'expliquent par l'existence, à côté des 

régimes légaux de sécurité sociale, d.e formes parallèles de protection 

qui, ne s'intégrant pas à ces. régimes, ne sont pas non plus saisis sta

tisti~ ·• Tel est le cas de certaines s~i tuatiot}s où la p_roteotion 

·résulte soit de~ l;iens de tyPe sta.t:utaire existant entre ;les int.éressés 

.' . ~~. 



, ~ ' "' ~ 

' 1 ' l, 

et la puissance publique dont ils dépendant (exemple 

1; fùlemagne en matière pension ; tableau 5) ~ soit de for.nes 

juridiques relevant du droit du travail (il en est ainsi 

pour les employés italiens en ce qui concerne les prest~

tions en espèces en cas de maladie et d'accidents ·de tra

vail J tableaux 3 et 6)o 

2) Des pourcentages élevés peuvent faire illusion dans la me

sure où le risque n' ect que partiellement couvart. .Ainsi~ 

aux Pays-Bas, existe une assurance nationale en matière 

de soins de santé qui ne couvre en fait que certains risques 

spéciaux (tableau 1). 

II. L'examen ainsi conduit permet de dégager un certain nqmJre de 

constatations en ce qui concerne les catégories sociales protégées. 

M~me si l'extension de la.sécurité sociale s'est largement 

développée (évolution qui, selon les réponses à la partie socj_ologique 

du questionnaire, n'est pas terminée) il subsiste cependant des grou

pes de la population qui ne sont qu'imparfaitement protégés. 

En effet, limitée aux seuls travailleurs salariés, la sécuri

té sociale assure dans les six Etats membres, une protection presque · 

complète. Des. formes équivalentes de protection existent, au m&me degré, 

en faveur des fonctionnaires et autres agents des services publics. 

Mais la situation est moins satisfaisante si l'on considère d'autres 

catégories professionnelles. On pense évidemment aux indépendants qui 

ne sont généralement pas protégés contre tous les risques aootaux, (m6me 

en excluant le ch6me~e) et qui pour les risques couverts, le sont scu

vent moins bien que les: salariés o Mais il faut aussi ci ter le cas dos 

travailleurs marginaux du groupe des salariés comme les domes·cipes et 

gens de maison, les travailleurs à temps réduit, 8ventuellement les sa

lariés agricoles ou, encore, dans certains_ pays, les salariés d0nt les 

revenus se situent au-delà du plafond d 1 affiliationo Znfin il y a le 

groupe des personnes sans activité professionnelle normale qui ne-bé

néficient que d'une protection souvent incomplète, et au profit desqu~lles 

on a. ·vu· qu'une extension de la sécurî t·é. sociale était réclamée dans plu-

e j.eurs paye~ 
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L'étendue de la protection dépend certes de la conception dG 

la Sécurité sociale qu'on entend retenir. Celle-ci doit-elle couvrir toute 

la population contre tous les risques, ou bien doit-elle concerner uniquement 

les besoins principaux de ceux que les risques sociaux trouvent davantage 

démunis ? 

Les controverses théoriques sur la notion de sécurité sociale 

ne peuvent cepend~nt masquer le fait que les tendances de l'évolution lé

gislative vont dans le sens d'une extension toujours croissante du champ 

d'ap?lication de la protection. Ces tendances peuvent d'autant moins être 

méconnues que l'évolution se fait sous la pression des besoins sociaux. 

A l'origine, ceux-ci ont pu se confondre avec les besoins des salariés. Il 

n'en va plus de même à une époque où toutes les catégories de la population 

ressentent le même besoin d'une sécurité économique devant les risques so

ciaux. 
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III. L'examen de 1~ situation risque par risque est également ins-

tructif. 

~ssurance maladie - soins de santéo : L~ prsque totalité de la 

population est couverte : entre 8?, 6 ~: ot lOO f selon les p:1ys., Les f3milles 

des non-sal2riés n'obtiennent qu'une couverture très pc..rtielle aux Pays-Bas, 

inexist!lnte en Allemagne (à l'exception du projet concernant los exploitants 

agricoles) .. 

.t .. llocg,tions familiales. Les enfqnts obtienne::1t des allocations 
====================== 

familiales, quelle que soit la catégorie sociale de leurs parents, à une 

exception près : les enfants des non-salariés non agricoles italiensg Mais 

d'importantes exclusions résultent de l'existence des conditions limitatives 

d'attribution des prestations comme le montrent les pourcentages de béné

ficiaires de moins de 20 ans (selon les pays: entre ~.t6,8 ?{et 99 './).Ces 

conditions traduisent des choix politiques, nont il sera question ci-dessous 

(point IV). 

.\.ssurance maladie - p~:estations en espèces. Les indemnités étant 

octroyées en compensation de revenus professionnels, les bénéficiaires ap

partiennent nécessairement à la population active. Celle-ci est couverte dans 

une mesure assez variable : entre 39,5 ~ et 82 î. En fait, sous une forme 

ou sous une autre, la protection est totale pour les salariés et les fonc

tionnaires. Sont exclus, sauf en Belgique, les indépendants. 

Assurance invalidit0. La couverture est presque complète dans 

la plupart des pays. Les exceptions concernent essentiellement les Pays-Bas 

(71,6 ~) où l'introduction d'une assurance nationale est envisagée, et 

1' Allemagne ( 7 3, 3 ~·~) où les indépendê,nts cons ti tuent la principale catégorie 

privée de cette forme de protection. 

Assurance vieillesse survivants. Toute la population active 

est protégée contre ces risques, ou du moins, comme en ~llemagne 1 en voie de 

l'~tre prochainoment. 

J .. ssurance accidents du travail - maladies pro±:_~ssionnelleso 

Sauf en .fl,llemagne et au Luxembourg, la protection demeure souvent incomplète, 

principalement en ce qui concerne les indépondants. En 1talie les employés 

sont exclus, et la protection ne couvre pas encore les accidents de trajet. 
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Assurance ch5m%S~· C'est dans cette branche que les moyennes 

les plus basses sont relevées : entre ~~ 8, 5 rf et 70,7 9;;. Mais il faut tenir 

compte du fait que le risque n'existe pas pour les fonctionnaires et n'est 

pas considér8 comme tel par les indépendants. Il n'en reste pas moins que 

certaines catégories de salariés demeurent encore sans protection. Au demeu

rant, dans ce domaine, les techniques de l'assurance sont complétées ou par

fois m~me remplacées par celles de l'assistance. 

Ces divers potiTcentwzes peuvent être rapprochés de certaines 

normes définies par les instruments internationaux. 

Ainsi, selon la Convention n° 102 de l'O.I.T. concernant la 

norme minimum de la Sécurité sociale, le champ d'application, variable selon 

les branches, doit comprendre dans sa plus grande extension : 

soit 50 f au moins des salariés, plus leur famille 

soit 20 ~ au moins des résidents si les bénéficiaires sont des 
catégories déterminées de la population active ; 

soit 50 ~', au moins des résidents si les bénéficiaires sont des 
catégories de résidents ; 

soit tous les résidents, si les. bénéficiaires sont des rési
dents dont les ressources sont inférieures à un certain 
maximum. 

Le Code européen élaboré par le Conseil de l'Europe ne modifie 

pas ces normes. Toutefois son Protocole, qui détermine au niveau plus élevé 

de protection, relève de 50 r{ à 80 f_. le pourcentage prévu ci-dessus pour les 

salariés et de 20 f à 30 % celui qui concerne les résidents. 

Il est permis de conclure que, d'une façon assez générale, ces 

normes internationales, comme l'indiquent les chiffres recueillis pour les 

différentes branches, sont non seulement atteintes mais souvent dépassées. 

Il n'en demeure pas moins que la Sécurité sociale ne s'étend 

pas pour autant à l'ensemble de la population. 

IV. A. la lumière de ces .co:r:~·' ~=~tiens ·certaines catégories sociales 

paraissent en Effet encore mal ou incomplètt.~l!<::~nt protégées, certains risques 

partiellement couverts. Cette conclusion ne concerne rappelons-le, que 

l'extension du champ d'application personnel de la sécurité sociale et n'em-

... 1 ... 
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porte aucune appréciation sur le niveau des garanties assurées, question J.m

porte.nte certes mais qui sortait manifestement du mandat donné par le 

Conseil. 

S'agissant donc uniquement elu cr ... amp d 1 application des diffé

rentes législations de sécurité sociale, on peut considérer cert~inGs des 

limitations actuelles comme constituant des lacunes de la protection qui 

sont appelées à disparaître progressivement comme semble l'indiquer notam

ment l'examen des projets gouverneme11taux si~nalés dans l'étude. Cette con

sidération s'applique par exemple à tout ce qui concerne la garantie de re~ 

venus de remplacement en cas d'inactivité professionnelle due à l'invalidité, 

le risque professionnel ou la vieillesse. Mais dans d'autres cas, au contrai

re, ces limitations résultent de choix politiques dont il paraît impossible 

de ne pas tenir compte. Il en est ainsi notamment 

- en matière d • assurance maladie en Allemagne ( emplo~.rés) et 

aux Pays-Bas en ce qui concerne les plafonds d'affiliation ; mais le pour

centage de personnes ainsi exclues, qui appartiennent d'ailleurs aUG~ caté

gories de travailleurs dont les revenus sont lo plus élevés, demeure modes

to et conditionne la stabilité des relations de l'assurance avec le corps 

médical ; 

- en matière d'allocations familiales en Allemagne, France 

et Pays-Bas, pays où certains enfants (le premi~r ou les 2 premiers) sont 

exclus, ainsi qu'en Italie où les indépendants non agricoles n'obtiennent 

pas d'allocations familiales ; 

- en matière d'assurance chômage, dans tous les pays, lors

qu'il s'agit de catégories sociales autres que les salariés. 

C'est en fonction de ces considérations et de ces réserves 

qu'il convient d'interpréter le tableau suivant qui donne, par pays et par 

risque, un aperçu très synthétique des limitations du champ d'application 

personnel de la sécurit8 sociale dans les Et~ts membres de la Communauté. 

0 •• 1 ... 
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L 
l 

Branches· Belgique Allemagne France Italie Luxembourg 

f "If 1 d. .. soins : .ba a ~e . 
5 1+"' rL!-+5 5 3+5 2+5 

f de santé 
1 ~-

1 l'~aladie . pres-
! ·tations 

. 
en es-

5 1+3+!!+5 3+4+5 2+3+4+5 3+4+5 1 .. . paces 

~--
1 

1 Invalidité 5 3+5 3+'5 5 5 
t 

Vieillesse-
- 3+? survivants - - 5 

t~ 
· Risque pro-

fessionnel -
1 2+3+5 

1 
3+5 3+4+5 3+5 2+5 

i accidents 1 

~ 
1 Allocations l 

j familiales - - - i 2+3+5 -
1 

1 

j 

! Ch5mage (++) 2+3+4: 2+3+4 2+3+4 i 2+3+4 assistance 1 
1 1 

l l -
~~ 1 = salariés dont les revenus dépassent le plafond d'affiliation 

2 = catégories marginales de. salariés 

3 = c·atégories d 1 indépendants non agricoles 

4 = exploitants agricoles 

5 = catégories d'1 inactifs 

(+) = couverture limitée à des risques spéciaux 

(++) = à l'exclusion des inactifs qui, par déini~ion, ne peuvent être victimes 
du ch5mage • 

. .. ; ... 

...... ..![·:..~ ··-

i 
Pays-·Tk.~l 

1+2+3+:-"1 
+5 ( +) 1 

-"1 
1 

2+3+4+5 1 
1 

1 
~j 

1 
2+3+4+5 

-
1 

1 

t 

- -.] 

voir in- ! 
validité J 

l' 

- j' 
2+3+4 t 

1 
~ ....... .!, 
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On constaterr. qu3 9 :;_)armi les catégories sociales non encore 

p:rot,.~g~es, les .. cat.égories.d'.iuactifs sont ·l:e plus· aonvent ·"citées (26 men.:..· 

tiens même èn ne: tenant pas compte du risque chôm9.ge). I;l .ê'agit,. selon les 
• ~ 0 ~. • 

cas, des h~dicapés, des étudiants, des détenus, des femmGs restant au foyer, 

etc ••• C'est-à-dire d'un groupe hétérog3n~ de personnes sans activité pro

fessionnelle. normale, et ·-pour lequel"' les 'lacünes 'd.é la protecti~n apparais

sent dans toutes.les branches de la Sécurité sociale. On relèvera toutefois 

que les allocati~ns familiales leur sont géndralement accordées de m~me que, 

mais dans· une rnbindre" rriésüre·~- cèrtaines gJ.ranties Êm cas de vieillesse ; en 

outre les soins de santé sont souvent étendus en faveur des handicapés • 

.. ·· ·un· seco·na groupe ( 22 mentions dans ie tâbieauf est cons ti tué 

par les non salariés non agricoles, et plus spécialement les commerçants 

et les membres de professions libérales, qui n 1 obt~enn9nt _généralemont pas 

de prestations en espèces en cas de mal~nie, d'accidents ou de chômage. Ces 

catégories n'obtiennent pas les soins de santé en .~llemagne et ne les 

obtiennent que très partiellement aux Pays-Bas. L'Italie ne prévoit:pas 

pour elles d'allocations familiales 

pension que pour les artis~s. 

l'All?~agne n'a institué un régime .~e 

Des lacunes moins nombreuses sont relevées concernant les 

exploitants agricoles·( 14 mentions );·elles concernent essentieÏl~ment le~ 

prestations en espèces en cas do maladie et de chômage ; il faut y ajouter 

la protection du rï'sque professionnèl en Belgiquë .. et aux P~ys-Bas (j~uié à 

l'invalidité dans ce p~ys). 

A égalité avec les exploitants agricoles, il faut classer 

les catégories marginales de salariés (13 mentions) : domestiques et gens 

de maison, travailleurs à domicile, travailleurs à temps.réduit ou intéri

maires, stagiaires ou apprentis, handicppés travaillant. dans des conditions 

différentes des salariés, et, éventuellement, les salariés agricoles. Les 

lacunes varient solon les cas et les pays : elles apparaissent notamment dans 

le domaine des·prestations en espèces en cas de maladie, d'accident et de 

ch8mage. 

Enfin les exclusions dues à l'existence de plafonds d'affi

liation sont devenues l'exception : on les trouve uniquement en assurance 

maladie en Allemagne (pour les employés) et alL~ Pays-Bas (en matière de soins 

de santé). On se reportera à ce qui a été dit ci-dessus à propos des limita

tions résultant de choix politiques. 

. .. ; ... 

• 
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Le même tableau permet de résumer comme suit l'appréciation 

globale par risque et par pays 

Par ~isque, la situ~tion est la plus favorable en assurance 

vieillesse-survivants et en allocations familiales et la plus défavorable 

en matière d'indemnisation de périodes de maladie, d'accidents ou de chô

mage. Enfin, les retards enregistrés dans l'extension de la sécurité sociale 

apparaissent moins accusés en Bel~ique, France et Luxembourg ~~e dans 

les autres pays. 

Ces quelques indications suffisent à montrer dans quels do

maines des ~etions pourraient être entreprises. Celles-ci varieraient né

cessairement en importance selon les pays en fonction des catégories socia

les et des risques à couvrir, l'orientation commune étant que les diverses 

catégories de la population des Et~ts membres soient couvertes contre les 

risques auxquels elles sont exposées • 




